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ARTICLE UNIQUE

Supprimer les mots :

« , dans un but dissuasif, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.

Si l’on souhaite interdire la désinformation sur le sujet de l’IVG pour préserver la liberté des 
femmes, pourquoi l’interdire uniquement si elle existe dans un but dissuasif ?


